
Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Cantley tenue le 
mardi 9 mai 2023 à 19 h au centre communautaire multifonctionnel situé au 6, 
impasse des Étoiles à Cantley – Salle du conseil municipal 

Présidée par M. le maire David Gomes 

Sont présents : 

Nathalie Bélisle,  conseillère du district des Monts (# 1)  
Jean Bosco,  conseiller du district des Prés (# 2)  
Philippe Normandin,  conseiller du district de la Rive (# 3)  
Sarah Plamondon,  conseillère du district des Parcs (# 4)  
Jean-Charles Lalonde,  conseiller du district des Érables (# 5)  
Jean-Nicolas de Bellefeuille,  conseiller du district des Lacs (# 6) 

Sont aussi présents: 

M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier
M. Charles Dufour, directeur du greffe et des affaires juridiques
Mme Krystelle Walsh, responsable des communications

Cinquante (50) personnes sont présentes dans la salle. 

ORDRE DU JOUR 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
9 MAI 2023

2. PÉRIODE DE QUESTIONS

3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 9 MAI 2023

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX

4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 2023

5. DIRECTION GÉNÉRALE

5.1 Modification des titres du directeur général et secrétaire-trésorier,
du directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint et du
greffier et responsable des affaires juridiques

6. GREFFE

6.1 Retrait de la firme Duclos Avocats de la liste des fournisseurs de
services juridiques dans le champ d'expertise de droit du travail

6.2 Autorisation de signature du protocole d'entente avec la Société
pour la prévention de la cruauté aux animaux de l'Outaouais (SPCA)
relatif au contrôle animalier sur le territoire de la municipalité de
Cantley et autorisation de paiement de l'ajustement des sommes
dues pour les années 2022 et 2023

7. RESSOURCES HUMAINES

7.1 Entérinement de la démission de M. Dominic Gratton à titre de
journalier temporaire sur la liste d'admissibilité - Service des travaux
publics

7.2 Entérinement de la démission de M. David Saikaley à titre de capitaine
- Service des incendies et des premiers répondants
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7.3 Démission de Mme Valérie Gagné à titre de commis sénior - Service de 
l'urbanisme, de l'environnement et du développement économique 
(SUEDÉ)  

7.4 Entérinement de procéder à l'embauche de M. Simon Charlebois à titre 
de chargé de projets - Poste à temps complet pour une période de six 
(6) mois

7.5 Abolition d'un poste d'inspecteur en bâtiments et autorisation de 
procéder à l'embauche pour une période de six (6) mois - Mme 
Alexandra O'Brien-Lafontaine à titre de responsable à la planification 
du territoire et du développement économique  

7.6 Création et affichage de deux (2) postes au sein du Service des loisirs 
et de la culture - Préposé à la programmation des loisirs et commis à 
l'espace culturel  

7.7 Tableau des embauches et de mouvement de main-d'oeuvre 

7.8 Acceptation de la démission de M. Richard J. Groulx à titre de 
directeur du Service des incendies et des premiers répondants  

8. FINANCES

8.1 Adoption des comptes payés au 25 avril 2023

8.2 Adoption des comptes à payer au 26 avril 2023

8.3 Adoption du Règlement numéro 708-23 décrétant une dépense et un
emprunt au montant de 59 800 $ pour la fourniture de matériaux, de
l'équipement et de la main-d'oeuvre spécialisée nécessaires à la
confection d'un pavage conventionnel sur l'impasse du Saphir

8.4 Avis de motion et dépôt du projet de règlement - Règlement numéro
711-23 relatif à la tarification applicable lors d'interventions du
Service des incendies et des premiers répondants pour combattre
l'incendie ou pour intervenir lors d'accidents de véhicules de
propriétaires non-résidents

8.5 Avis de motion et dépôt du projet de règlement - Règlement numéro 
712-23 modifiant le Règlement numéro 697-22 établissant les taux de
taxes et la tarification des différents services pour l'année 2023

8.6 Acquisition, disposition et financement par crédit-bail d'un véhicule - 
Service des travaux publics  

9. TRAVAUX PUBLICS

9.1 Ajout d'un (1) panneau « ARRÊT OBLIGATOIRE » à l'intersection de la
rue de l'Ancre et du chemin de la Pointe-Lawson

9.2 Ajout de deux (2) panneaux « ARRÊT OBLIGATOIRE » à l'intersection
du chemin Sainte-Élisabeth et du chemin des Prés

10. LOISIRS - CULTURE ET PARCS

10.1 Ajout d'un organisme à l'officialisation de reconnaissance des
organismes sans but lucratif par la Municipalité de Cantley - Comité
de jumelage Cantley-Ornans
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10.2 Nomination de Mme Josée Fortin à titre de membre citoyenne au sein 
du comité consultatif des loisirs, de la culture et de l'événement 
(CCLCÉ) et acceptation de la démission de Mme Stéphanie Blondin  

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

11.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement - Règlement numéro
710-23 modifiant le Règlement sur les permis et certificats numéro
268-05 aux fins de remplacer les définitions aux usages reliés à
l'hébergement touristique par les définitions aux usages reliés à
l'hébergement touristique par les définitions reconnues à la Loi sur
l'hébergement touristique (c.H-1.01) et le Règlement sur
l'hébergement touristique (décret 1252-2022) provinciaux

11.2 Avis de motion - Règlement numéro 713-23 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 269-05 et ayant pour effet d'interdire tous types 
d'usages en lien avec les établissements d'hébergements touristiques 
à la zone 19-H (Village Mont-Cascades)  

11.3 Adoption du premier projet de règlement numéro 713-23 modifiant le 
Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour effet d'interdire 
tous types d'usages en lien avec les établissements d'hébergements 
touristiques à la zone 19-H (Village Mont-Cascades)  

11.4 Adoption du plan d'intervention environnementale 2023-2025 de la 
Municipalité de Cantley  

11.5 Autorisation de procéder à l'aménagement d'une aire de 
stationnement au parc écologique Ginns situé sur le chemin Sainte-
Élisabeth  

12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

13. COMMUNICATIONS

14. SÉCURITÉ PUBLIQUE

14.1 Adjudication d'un contrat pour services professionnels en architecture
visant la construction de la caserne principale - Contrat no 2023-02

14.2 Adjudication d'un contrat pour services professionnels en ingénierie
spécialisé dans le domaine de la structure visant la construction de la
caserne principale - Contrat no 2023-30

15. CORRESPONDANCE

16. DIVERS

17. PÉRIODE DE QUESTIONS

18. PAROLE AUX ÉLUS

19. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE
 

Point 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MAI 2023 

Point 2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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M. le maire fait le tour des questions, et au fur et à mesure, des réponses sont 
formulées par la direction générale et les élus municipaux.

Robert Viau
Bonjour cher conseil,  
Depuis quelques années, nous observons un changement notable et rapide de la 
détérioration de la quantité de végétation entourant les terrains de 
développements résidentiels. Est-ce que vous prévoyez apporter des 
améliorations à la réglementation sur l'écran végétal pour avoir la capacité 
d'exiger le reboisement de ces dit terrains pour que la municipalité de Cantley 
garde son bel aspect naturel? 

Merci beaucoup ! 

Denis Durand 
M. Durand questionne à savoir si tous les nouveaux règlements d’emprunts et tous 
les nouveaux postes étaient prévus au budget.

Point 3. 2023-MC-100 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 9 MAI 2023 

IL EST  

Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 

Appuyé par le conseiller Jean Bosco 

ET IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 9 mai 2023 soit 
adopté avec la modification suivante: 

AJOUTS 

Point 7.8 Acceptation de la démission de M. Richard J. Groulx à titre de 
directeur du Service des incendies et des premiers répondants 

Point 11.5 Autorisation de procéder à l’aménagement d’une aire de 
stationnement au parc écologique Ginns situé sur le chemin 
Sainte-Élisabeth 

Adoptée à l’unanimité 

Point 4.1 2023-MC-101 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 11 AVRIL 2023 

IL EST  

Proposé par le conseiller Philippe Normandin 

Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 

ET IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 avril 2023 
soit adopté tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité 

mailto:robert.viau@hrsdc-rhdcc.gc.ca
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Point 5.1 2023-MC-102 MODIFICATION DES TITRES DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER, DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 
ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ADJOINT ET DU GREFFIER ET 
RESPONSABLE DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 

 CONSIDÉRANT QUE suivant l'adoption, le 5 novembre 2021, du projet de loi 49 
modifiant la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi 
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale et diverses dispositions 
législatives, l'article 132 de cette loi remplace la désignation de secrétaire-
trésorier par celle de greffier-trésorier; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette modification implique également la modification des 
titres du directeur général adjoint et secrétaire-trésorier adjoint et du greffier et 
responsable des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte la modification des titres du directeur 
général et secrétaire-trésorier, du directeur général adjoint et secrétaire-
trésorier adjoint et du greffier et responsable des affaires juridiques, et ce, afin 
de se conformer à l'article 132 du projet de loi 49 modifiant la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale et diverses dispositions législatives, soit : 
 

Directeur général et greffier-trésorier 
Directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint 
Directeur du greffe et des affaires juridiques 

 
QUE l'organigramme soit corrigé en conséquence. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 6.1 2023-MC-103 RETRAIT DE LA FIRME DUCLOS AVOCATS DE LA LISTE DES 

FOURNISSEURS DE SERVICES JURIDIQUES DANS LE CHAMP 
D'EXPERTISE DE DROIT DU TRAVAIL 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2019-MC-469 adoptée le 
10 décembre 2019, le conseil identifiait la firme Duclos Avocats comme 
fournisseur de services juridiques dans le champ d'expertise de droit du travail; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme, par l'entremise de Me Benoit Duclos, informait la 
Municipalité de Cantley le 11 avril 2023, de son désir de se retirer de la liste des 
fournisseurs de services juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise le retrait de la firme Duclos Avocats de 
la liste des fournisseurs de services juridiques dans le champ d'expertise de droit 
du travail; 
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QUE le conseil autorise la modification de la résolution numéro 2019-MC-469 
adoptée le 10 décembre 2019 par la suppression du troisième paragraphe du 
libellé de la résolution. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 6.2 2023-MC-104 AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE 

AVEC LA SOCIÉTÉ POUR LA PRÉVENTION DE LA CRUAUTÉ 
AUX ANIMAUX DE L'OUTAOUAIS (SPCA) RELATIF AU 
CONTRÔLE ANIMALIER SUR LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY ET AUTORISATION DE PAIEMENT 
DE L'AJUSTEMENT DES SOMMES DUES POUR LES ANNÉES 
2022 ET 2023 
 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Cantley désire conclure une entente avec 
la Société pour la prévention de la cruauté aux animaux de l'Outaouais (SPCA) 
relatif au contrôle animalier sur le territoire de la municipalité de Cantley; 
 
CONSIDÉRANT l'importance de ce service pour les citoyens de la municipalité de 
Cantley; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entente est valide pour la période du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2024 et renouvelable automatiquement pour une période de deux 
(2) ans, soit pour les années 2025 et 2026 à moins d’avis écrit de l’une des parties 
trois (3) mois avant son expiration; 
 
CONSIDÉRANT QUE la contribution annuelle est de 35 608,80 $ qui sera indexée 
annuellement au taux du coût de la vie selon Statistique Canada ou à la demande 
de l’une des parties. Cette somme sera payable en 12 versements égaux de 
2 967,40 $ payable le 1er de chaque mois; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a un ajustement au montant de 2 190,52 $ représentant 
l’IPC des années 2022 et 2023 (janvier à avril); 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de Me Charles Dufour, directeur du greffe et 
des affaires juridiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise MM. Stéphane Parent, directeur général 
et greffier-trésorier, et David Gomes, maire ou leurs représentants légaux, à 
signer, pour et au nom de la Municipalité de Cantley, le protocole d’entente avec 
la Société pour la prévention de la cruauté aux animaux de l'Outaouais (SPCA) 
relatif au contrôle animalier sur le territoire de la municipalité de Cantley; 
 
QUE le conseil autorise le paiement de l'ajustement des sommes dues pour les 
années 2022 et 2023, soit 2 190,52 $ comme indiqué à la facture de la SPCA du 
24 avril 2023; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le poste budgétaire numéro 
1-02-290-00-459 « Contrat de surveillance des animaux – Autres ». 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Point 7.1 2023-MC-105 ENTÉRINEMENT DE LA DÉMISSION DE M. DOMINIC GRATTON 

À TITRE DE JOURNALIER TEMPORAIRE SUR LA LISTE 
D'ADMISSIBILITÉ - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 

 CONSIDÉRANT l’affichage interne et externe de postes de journalier temporaire – 
Liste d’admissibilité pour le Service des travaux publics en juin 2022 (concours no 
C202202001);  
 
CONSIDÉRANT QUE le 19 avril 2023, M. Dominic Gratton embauché par le conseil 
municipal le 14 juin 2022 (Tableau des embauches et mouvement de main-
d’œuvre) remettait sa démission effective le 21 avril 2023 pour un retour aux 
études; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Denis Plouffe, contremaître des travaux 
publics, d’accepter la démission de M. Gratton; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Denis Plouffe, 
contremaître des travaux publics, entérine la démission de M. Dominic Gratton à 
titre de journalier temporaire – Liste d’admissibilité, et ce, en date du 21 avril 
2023; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli au 
cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses projets 
futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.2 2023-MC-106 ENTÉRINEMENT DE LA DÉMISSION DE M. DAVID SAIKALEY À 

TITRE DE CAPITAINE - SERVICE DES INCENDIES ET DES 
PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 CONSIDÉRANT QU’en août 1998, le conseil autorisait l'embauche de M. David 
Saikaley à titre de pompier au sein du Service des incendies et des premiers 
répondants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 18 avril 2023, M. David Saikaley, capitaine remettait sa 
démission effective ce même jour; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur général et 
greffier-trésorier, d’accepter la démission de M. Saikaley; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier, entérine la démission de M. David Saikaley 
à titre de capitaine, et ce, en date du 18 avril 2023; 
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QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli au 
cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses projets 
futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.3 2023-MC-107 DÉMISSION DE MME VALÉRIE GAGNÉ À TITRE DE COMMIS 

SÉNIOR - SERVICE DE L'URBANISME, DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (SUEDÉ) 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2013-MC-R211 adoptée le 14 mai 
2013, le conseil autorisait l'embauche de Mme Valérie Gagné à titre de commis 
sénior au sein du Service de l’urbanisme, de l’environnement et du 
développement économique (SUEDÉ); 
 
CONSIDÉRANT QUE le 18 avril 2023, Mme Valérie Gagné remettait sa démission 
effective le 12 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de Mme Marie-Josée Casaubon, directrice du 
Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique 
(SUEDÉ), d’accepter la démission de Mme Gagné; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de Mme Marie-Josée 
Casaubon, directrice du Service de l’urbanisme, de l’environnement et du 
développement économique (SUEDÉ), accepte la démission de Mme Valérie Gagné 
à titre de commis sénior, et ce, en date du 12 mai 2023; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli au 
cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses projets 
futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.4 2023-MC-108 ENTÉRINEMENT DE PROCÉDER À L'EMBAUCHE DE M. SIMON 

CHARLEBOIS À TITRE DE CHARGÉ DE PROJETS - POSTE À 
TEMPS COMPLET POUR UNE PÉRIODE DE SIX (6) MOIS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-077 adoptée le 11 avril 
2023, le conseil entérinait la nomination de M. Richard Ghostine à titre de chargé 
de projets lui permettant ainsi d’accéder à une mutation latérale au sein des 
services aux citoyens (travaux publics);   
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de combler certaines tâches reliées au poste 
qu’occupait M. Richard Ghostine à titre de chargé de projets à la direction 
générale pour suppléer au surcroît de travail de certains dossiers en cours;  
 
CONSIDÉRANT le profil et l’expérience de M.  Simon Charlebois en regard des 
responsabilités dudit poste; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection composé de Mme Sophie 
Desgagné, agente aux ressources humaines, et de, Me Charles Dufour, directeur 
du greffe et des affaires juridiques; 
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EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation du comité de sélection, 
entérine l’embauche de M. Simon Charlebois à titre de chargé de projets 
temporaire à temps complet, et ce, à compter du 8 mai 2023 pour une période 
de six (6) mois, le tout selon les termes et conditions du contrat d'engagement à 
signer entre les parties et, par conséquent, n'a droit à aucun autre avantage 
social; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même les différents postes budgétaires 
« Salaires et avantages sociaux  – Gestion financière et administrative ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.5 2023-MC-109 ABOLITION D'UN POSTE D'INSPECTEUR EN BÂTIMENTS ET 

AUTORISATION DE PROCÉDER À L'EMBAUCHE POUR UNE 
PÉRIODE DE SIX (6) MOIS - MME ALEXANDRA O'BRIEN-
LAFONTAINE À TITRE DE RESPONSABLE À LA PLANIFICATION 
DU TERRITOIRE ET DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-080 adoptée le 11 avril 
2023, le conseil municipal acceptait la démission de M. Gilles Boudreau à titre 
d’inspecteur en bâtiments au sein du Service de l’urbanisme, de l’environnement 
et du développement économique (SUEDÉ); 
 
CONSIDÉRANT QUE pour répondre aux nombreuses demandes de divers projets 
économiques et l’importance d’arrimer la réglementation et les outils 
urbanistiques au développement de la Municipalité, des modifications à la 
structure administrative actuelle s’imposent au sein du Service de l’urbanisme, 
de l’environnement et du développement économique (SUEDÉ); 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de Mme Marie-Josée Casaubon, directrice du 
Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique 
(SUEDÉ), de procéder à l’abolition d’un poste d’inspecteur en bâtiments et 
d’autoriser la création d’un poste temporaire à titre de responsable à la 
planification du territoire et du développement économique pour une période de 
six (6) mois; 
 
CONSIDÉRANT le profil et l’expérience de Mme Alexandra O’Brien-Lafontaine en 
regard des responsabilités du nouveau poste temporaire de responsable à la 
planification du territoire et du développement économique; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de mesdames Sophie Desgagné, agente aux 
ressources humaines et de, Marie-Josée Casaubon, directrice du Service de 
l’urbanisme, de l’environnement et du développement économique (SUEDÉ); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
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ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de mesdames Sophie 
Desgagné, agente aux ressources humaines et de, Marie-Josée Casaubon, 
directrice du Service de l’urbanisme, de l’environnement et du développement 
économique (SUEDÉ), autorise l’abolition d’un poste d’inspecteur en bâtiments 
suite au départ de M. Gilles Boudreau; 
 
QUE le conseil autorise la création d’un nouveau poste pour une durée de six (6) 
mois et l’embauche de Mme Alexandra O’Brien-Lafontaine à titre de responsable 
à la planification du territoire et du développement économique et ce, à compter 
du 10 mai 2023, le tout selon les termes et conditions du contrat d’engagement à 
signer entre les parties; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même les différents postes budgétaires 
« Salaires et avantages sociaux – Aménagement, urbanisme et zonage ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.6 2023-MC-110 CRÉATION ET AFFICHAGE DE DEUX (2) POSTES AU SEIN DU 

SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE - PRÉPOSÉ À LA 
PROGRAMMATION DES LOISIRS ET COMMIS À L'ESPACE 
CULTUREL 
 

 CONSIDÉRANT QUE dans un souci d’améliorer la stabilité du personnel et la gestion 
des horaires de travail au sein du Service des loisirs et de la culture, 
l’administration municipale souhaite mettre en place une nouvelle structure 
organisationnelle qui a pour but de réduire le besoin de recourir à plusieurs postes 
à temps temporaire - temps partiel mais plutôt à deux (2) postes réguliers à temps 
complet dont un (1) à raison de quarante (40) heures/semaine et un deuxième 
(2e) à raison de trente-cinq (35) heures/semaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans cette perspective, il serait opportun d’autoriser la 
création de deux (2) postes à savoir, un poste de préposé à la programmation des 
loisirs et un de commis à l’espace culturel; 
 
CONSIDÉRANT QUE lesdits postes seront syndiqués, les modalités de chacun seront 
conformes à la convention collective ou feront l’objet d’une lettre d’entente si 
nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 18.02 de la convention collective prévoit un affichage 
à l’interne avant de faire appel à des candidats à l’externe; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection composé de Mme Sophie 
Desgagné, agente aux ressources humaines et de, M. Guy Bruneau, chef de service 
aux loisirs et la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation du comité de sélection, 
autorise la création de deux (2) nouveaux postes, à savoir un poste de préposé à 
la programmation des loisirs et un à titre de commis à l’espace culturel; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même les différents postes budgétaires 
« Salaires et avantages sociaux – Loisirs ». 
 
Adoptée à l’unanimité 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 

 
Point 7.7 TABLEAU DES EMBAUCHES ET DE MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE 

 

 
Point 7.8 2023-MC-111 ACCEPTATION DE LA DÉMISSION DE M. RICHARD J. GROULX 

À TITRE DE DIRECTEUR DU SERVICE DES INCENDIES ET DES 
PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023 MC 067 adoptée le 21 mars 
2023, le conseil autorisait l'embauche de M. Richard J. Groulx à titre de directeur 
du Service des incendies et des premiers répondants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 9 mai 2023, M. Richard J. Groulx remettait sa démission en 
date du 28 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur général et 
greffier-trésorier, d’accepter la démission de M. Groulx; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier, accepte la démission de M. Richard J. 
Groulx à titre de directeur du Service des incendies et des premiers répondants, 
et ce, en date du 28 mai 2023. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.1 2023-MC-112 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS AU 25 AVRIL 2023 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes payés au 25 avril 2023, le tout tel que soumis;  
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes payés au 25 avril 2023 se 
répartissant comme suit : un montant de 393 173,08 $ pour le paiement des 
salaires et les déductions à la source, un montant de 780 065,31 $ pour les 
dépenses générales, pour un grand total de 1 173 238,39 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.2 2023-MC-113 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 26 AVRIL 2023 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes à payer au 26 avril 2023, le tout tel que soumis; 
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes à payer au 26 avril 2023 pour un 
montant de 96 266,78 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.3 2023-MC-114 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 708-23 DÉCRÉTANT 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT AU MONTANT DE 59 800 $ 
POUR LA FOURNITURE DE MATÉRIAUX, DE L'ÉQUIPEMENT ET 
DE LA MAIN-D'OEUVRE SPÉCIALISÉE NÉCESSAIRES À LA 
CONFECTION D'UN PAVAGE CONVENTIONNEL SUR L'IMPASSE 
DU SAPHIR 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion numéro 2023-MC-084 et le dépôt du projet de 
règlement intitulé Règlement numéro 708-23 décrétant une dépense et un 
emprunt au montant de 59 800 $ pour la fourniture de matériaux, de l'équipement 
et de la main-d'oeuvre spécialisée nécessaires à la confection d'un pavage 
conventionnel sur l'impasse du Saphir, devant précéder l’adoption du règlement, 
ont été donnés lors de la séance du conseil tenue le 11 avril 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le Règlement numéro 708-23 décrétant 
une dépense et un emprunt au montant de 59 800 $ pour la fourniture de 
matériaux, de l'équipement et de la main-d'oeuvre spécialisée nécessaires à la 
confection d'un pavage conventionnel sur l'impasse du Saphir. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 708-23 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 
AU MONTANT DE 59 800 $ POUR LA FOURNITURE DE MATÉRIAUX, 

DE L'ÉQUIPEMENT ET DE LA MAIN-D'OEUVRE SPÉCIALISÉE NÉCESSAIRES 
À LA CONFECTION D'UN PAVAGE CONVENTIONNEL SUR L'IMPASSE DU SAPHIR  

 
ARTICLE 1 
 
Le conseil est autorisé à faire exécuter les travaux pour la fourniture des 
matériaux, de l’équipement et de la main-d’œuvre spécialisée nécessaires à la 
confection d’un pavage conventionnel sur l’impasse du Saphir pour un total de 
59 800 $, conformément à l’évaluation des coûts produite par le Service des 
travaux publics en date du 29 mars 2023, le tout tel que détaillé à l’annexe « A » 
joint au présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
ARTICLE 2 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 59 800 $ pour les 
fins du présent règlement, cette somme incluant tous les coûts mentionnés à 
l’article 1. 
 

ARTICLE 3 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 59 800 $, et ce, sur une période 
de quinze (15) ans. 
 

ARTICLE 4 
 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 22,82 % de l’emprunt, le 
conseil affectera annuellement une portion des revenus généraux de la 
municipalité. 
 

ARTICLE 5 
 
Afin de pourvoir au paiement, en capital et intérêts, des échéances annuelles de 
77,18 % de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d’un 
immeuble imposable situé sur l’impasse du Saphir, une compensation pour chaque 
immeuble imposable, construit ou non, situé en bordure de la rue où sont 
effectués les travaux. 
 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de 77,18 % de l’emprunt par le nombre d’immeubles 
imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette 
compensation. 
 

ARTICLE 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 
est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 
toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 

ARTICLE 7 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 

ARTICLE 8 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 

ANNEXE « A » 
Règlement d’emprunt 

 No : 708-23 

 Date :29 mars 2023 

Estimation budgétaire pour les travaux de pavage conventionnel  
Impasse du Saphir 

Description sommaire des coûts Montants 

Pavage – Enrobé bitumineux ESG-14 70 mm 43 200 $ 

Rechargement des accotements 1 250 $ 

Raccordement d’entrées privées 7 350 $ 

Contingence 5 180 $ 

TOTAL (Taxes en sus) : 56 980 $ 

Taxes irrécupérables : 2 842 $ 

GRAND TOTAL : 59 822 $ 

TOTAL DU RÈGLEMENT D'EMPRUNT ARRONDI : 59 800 $ 

 

Point 8.4 2023-MC-115 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT -  
RÈGLEMENT NUMÉRO 711-23 RELATIF À LA TARIFICATION 
APPLICABLE LORS D'INTERVENTIONS DU SERVICE DES 
INCENDIES ET DES PREMIERS RÉPONDANTS POUR 
COMBATTRE L'INCENDIE OU POUR INTERVENIR LORS 
D'ACCIDENTS DE VÉHICULES DE PROPRIÉTAIRES NON-
RÉSIDENTS 
 

 M. Philippe Normandin, conseiller du district de la Rive (# 3), par la présente : 
 

• donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du conseil, 
le Règlement numéro 711-23 relatif à la tarification applicable lors 
d'interventions du Service des incendies et des premiers répondants pour 
combattre l'incendie ou pour intervenir lors d'accidents de véhicules de 
propriétaires non-résidents; 
 

• dépose le projet de règlement intitulé Règlement numéro 711-23 relatif à la 
tarification applicable lors d'interventions du Service des incendies et des 
premiers répondants pour combattre l'incendie ou pour intervenir lors 
d'accidents de véhicules de propriétaires non-résidents. 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 711-23 RELATIF À LA TARIFICATION 
APPLICABLE LORS D'INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES ET DES 

PREMIERS RÉPONDANTS POUR COMBATTRE L'INCENDIE OU POUR INTERVENIR 
LORS D'ACCIDENTS DE VÉHICULES DE PROPRIÉTAIRES NON-RÉSIDENTS 

 

 
CONSIDÉRANT QU'une Municipalité peut prévoir que ses biens, services ou 
activités soient financés en tout ou en partie au moyen d'un mode de tarification 
en vertu de l'article 244.1 de la Loi sur la Fiscalité municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a édicté, par le décret 1201-89, 
le Règlement sur les conditions ou restrictions applicables à l'exercice des 
pouvoirs de tarification des municipalités; 
 
 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire adopter un règlement pour décréter que 
lorsque le Service des incendies et des premiers répondants est requis pour 
prévenir ou combattre l'incendie ou pour intervenir sur les lieux d'un accident, le 
propriétaire est assujetti à une tarification; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 - DÉFINITIONS 
 
Service des incendies et des premiers répondants de la Municipalité de 
Cantley : 
 
Comprend les véhicules destinés à combattre un incendie, équipements, 
personnel mis en place et formé pour combattre un incendie et intervenir comme 
premiers répondants aux mesures d'urgence sur le territoire de la municipalité de 
Cantley. 
 
Autres services de sécurité incendie : 
 
Comprend tous les autres services d'intervention incendie destinés à soutenir le 
travail du Service des incendies et des premiers répondants de Cantley ou 
demandés par la Sûreté du Québec ou le Service de police de la MRC des Collines-
de-l’Outaouais pour intervenir sur les lieux. 
 
Tarification : 
 
Montant facturé couvrant les frais reliés à l'intervention du Service des incendies 
et des premiers répondants. 
 
Propriétaire non-résident : 
 
Propriétaire qui n'habite pas sur le territoire de la municipalité de Cantley ou qui 
n'est pas un contribuable enregistré au rôle d'évaluation foncière. 
 
ARTICLE 3 
 
Lorsque le Service des incendies et des premiers répondants est requis pour 
prévenir ou combattre l'incendie d'un véhicule, le propriétaire non-résident de ce 
véhicule se verra assujettir une tarification qu'il ait ou non réquisitionné le Service 
des incendies et des premiers répondants. 
 
ARTICLE 4 
 
Lorsque le Service des incendies et des premiers répondants est requis pour 
intervenir lors d'un accident, pour l'utilisation des pinces de survie ou toute autre 
intervention, le propriétaire non-résident se verra attribuer une tarification qu'il 
ait ou non réquisitionné le Service des incendies et des premiers répondants. 
 
ARTICLE 5 - VÉHICULE VOLÉ 
 
Lorsque le véhicule incendié ou accidenté a été déclaré volé, les recours seront 
pris conjointement contre le propriétaire du véhicule et son assureur. 
 
 
 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
 
ARTICLE 6 - VÉHICULE LOUÉ 
 
Lorsque le véhicule incendié ou accidenté est loué, les recours seront pris 
conjointement contre le propriétaire du véhicule et l'entreprise locateur du 
véhicule. 
 
ARTICLE 7 - TARIFICATION 
 
Les tarifs imposés lorsque l'intervention du Service des incendies et des premiers 
répondants a été utilisée sont les suivants : 
 

− Le salaire et les avantages sociaux versés aux pompiers de Cantley pour 
répondre à l'appel; 

− Les factures réelles des autres services de sécurité incendie qui sont 
intervenus; 

− Les factures réelles de tout autre intervenant nécessaire à la réalisation 
de l'intervention; (par exemple : pelle mécanique ou autres); 

− Le temps d'utilisation du ou des camions autopompe au montant de 
200 $/heures (minimum 2 heures) par camion; 

− Des frais d'administration de 15 %. 
 
Un montant d'intérêt, au taux en vigueur, s'ajoutera après 30 jours de la date de 
facturation. 
 
ARTICLE 8 
 
A défaut de paiement des frais imposés aux propriétaires non-résidents, la 
Municipalité exercera tous les recours de droit nécessaires devant les tribunaux. 
 
ARTICLE 9 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 
Point 8.5 2023-MC-116 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT -  

RÈGLEMENT NUMÉRO 712-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 697-22 ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES ET LA 
TARIFICATION DES DIFFÉRENTS SERVICES POUR L'ANNÉE 
2023 
 

 M. Philippe Normandin, conseiller du district de la Rive (# 3), par la présente : 
 

• donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du conseil, 
le Règlement numéro 712-23 modifiant le Règlement numéro 697-22 
établissant les taux de taxes et la tarification des différents services pour 
l'année 2023; 
 

• dépose le projet de règlement intitulé Règlement numéro 712-23 modifiant le 
Règlement numéro 697-22 établissant les taux de taxes et la tarification des 
différents services pour l'année 2023. 

 
 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 712-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 697-22 ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXES ET LA TARIFICATION 

DES DIFFÉRENTS SERVICES POUR L'ANNÉE 2023 
 

 
ARTICLE 1 
 

L’article 5.4.7 du Règlement numéro 697-22 établissant les taux de taxes et la 
tarification des différents services pour l'année 2023 est modifié par l’ajout du 
« type de demande » suivant : « Attestation de conformité aux règlements 
municipaux pour les établissements d’hébergements touristiques » et se lit 
comme suit : 

 
5.4.7 AUTRES DEMANDES 

 
Type de demande Coûts (1) Dépôt Délai de 

validité 

Attestation de conformité aux règlements 
municipaux 

200 $ S. O. S. O. 

Attestation de conformité aux règlements 
municipaux pour les établissements 
d’hébergements touristiques 

500 $ S. O. S.O. 

Frais d’étude, expertise et consultation (2) 40 $/heure ou fraction 
d’heure incomplète 

S. O. S. O. 

Plans intégrés à la réglementation 
d’urbanisme 

Coût d’impression 
déterminé par la MRC 

S. O. S. O. 

Rédaction de lettre d’information diverse 
(ex. : installation septique, zonage) 

75 $ S. O. S. O. 

Vendeur itinérant / Colportage  40 $ S. O. 12 mois 
(1) Sont exemptés du coût de la demande : 

• une institution publique (établissement de services offerts par une autorité publique); 

• un organisme de bienfaisance enregistré ou un organisme sans but lucratif. 
(2) Ces frais s’appliquent également à une modification apportée à un projet pour lequel un permis ou 

certificat d’autorisation a déjà été délivré et qui est toujours valide. 

 

ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

Point 8.6 2023-MC-117 ACQUISITION, DISPOSITION ET FINANCEMENT PAR CRÉDIT-
BAIL D'UN VÉHICULE - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley a procédé à l'évaluation de ses 
besoins en matière de véhicules requis au Service des travaux publics et qu'il fut 
établi qu'un (1) véhicule récent est nécessaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors cette même évaluation, il fut établi qu'un (1) véhicule âgé 
doit être cédé; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur-général et 
greffier-trésorier, de procéder à l'acquisition, de gré à gré du véhicule suivant : 
 

• un (1) véhicule Chevrolet Silverado, année 2022, incluant le sableur 
 et la pelle à neige auprès de Surgenor National Leasing Ltd 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Stéphane Parent, directeur-général et 
greffier-trésorier, de procéder à la dispositon du véhicule suivant, donné en 
échange du véhicule Chevrolet Silverado, année 2022 : 
 

•  un (1) véhicule Ford F350, année 2016 
 
CONSIDÉRANT QUE le financement de la transaction ci-dessus se fera sous forme 
de crédit-bail dont les détails sont les suivants : 

 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Stéphane Parent, 
directeur-général et greffier-trésorier, autorise l'achat des véhicules suivants: 
 

• un (1) véhicule Chevrolet Silverado, année 2022, incluant le sableur 
et la pelle à neige auprès de Surgenor National Leasing Ltd 

 
QUE le conseil autorise M. Stéphane Parent, directeur-général et greffier-
trésorier, de procéder à la dispositon du véhicule suivant, donnés en échange du 
véhicule Chevrolet Silverado, année 2022 : 
 

• un (1) véhicule Ford F350, année 2016 
 
QUE le conseil autorise la Municipalité de Cantley à procéder au financement de 
l'achat par crédit-bail; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même les postes budgétaires numéros 
1-03-500-15-016  « Capital » et 1-02-921-00-880 « Intérêts ». 
 
Adoptée à l’unanimité 

 CHEVROLET SILVERADO 2022 
(SURGENOR NATIONAL LEASING LIMITED) 

Montant de l’achat 99 633,00$  
(taxes en sus)  

Montant de l’échange  
(1 véhicule cédé) 

8 000,00$  
(taxes en sus) 

Montant financé 91 633,00$  
(taxes en sus) 

Période d’amortissement 60 mois 

Valeur résiduelle du nouveau véhicule 10 000,00$  
(taxes en sus) 

Périodicité  (versement mensuel)  1 802,30 $  
(taxes en sus) 

Taux d’intérêt  9,99 % 

Coût total à terme  108 138,00 $  
(taxes en sus) 

Point 9.1 2023-MC-118 AJOUT D'UN (1) PANNEAU « ARRÊT OBLIGATOIRE » À 
L'INTERSECTION DE LA RUE DE L'ANCRE ET DU CHEMIN DE 
LA POINTE-LAWSON 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’intersection en question comporte actuellement aucun 
panneau « ARRÊT OBLIGATOIRE »; 
 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a un parc tout près de l’intersection; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est préférable de configurer une intersection et d’ajouter un 
panneau « ARRÊT OBLIGATOIRE » sur la rue de l’Ancre direction nord; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Reda El Aouni, directeur aux services des 
citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Reda El Aouni, 
directeur aux services des citoyens, autorise la mise en place d’un (1) panneau 
« ARRÊT OBLIGATOIRE » sur la rue de l’Ancre direction nord afin d’accroître la 
sécurité des utilisateurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.2 2023-MC-119 AJOUT DE DEUX (2) PANNEAUX « ARRÊT OBLIGATOIRE » À 

L'INTERSECTION DU CHEMIN SAINTE-ÉLISABETH ET DU 
CHEMIN DES PRÉS 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’intersection en question comporte actuellement un (1) 
panneau « ARRÊT OBLIGATOIRE », sur le chemin des Prés en direction sud; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présence d’arbres au niveau de l’intersection sur le terrain 
du 177, chemin Sainte-Élisabeth nuit au triangle de visibilité; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est préférable de configurer une intersection et d’ajouter un 
panneau « ARRÊT OBLIGATOIRE » dans chaque direction sur le chemin Sainte-
Élisabeth pour accroître la sécurité de l’intersection; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Reda El Aouni, directeur aux services des 
citoyens; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Reda El Aouni, 
directeur aux services des citoyens, autorise la mise en place de deux (2) 
panneaux « ARRÊT OBLIGATOIRE » à l’intersection du chemin Sainte-Élisabeth afin 
d’accroître la sécurité des utilisateurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 10.1 2023-MC-120 AJOUT D'UN ORGANISME À L'OFFICIALISATION DE 

RECONNAISSANCE DES ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF 
PAR LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY - COMITÉ DE JUMELAGE 
CANTLEY-ORNANS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-032 adoptée le 14 février 
2023, le conseil officialisait les organismes sans but lucratif; 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande de l'organisme Comité de jumelage Cantley-Ornans 
a été déposée après le délai prescrit; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite demande a été évaluée et qu'il y a lieu de l'ajouter à 
l'officialisation de reconnaissance des organismes sans but lucratif par la 
Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite soutenir et encourager les initiatives 
de cet organisme au même titre que les organismes officialisés, lors du conseil 
municipal du 14 février 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil officialise le Comité de jumelage Cantley-Ornans, 
organisme sans but lucratif, et que celle-ci puisse bénéficier d'un support matériel 
et professionnel au besoin, et ce, en lien avec les objectifs municipaux et les 
politiques en vigueur. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 10.2 2023-MC-121 NOMINATION DE MME JOSÉE FORTIN À TITRE DE MEMBRE 

CITOYENNE AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF DES LOISIRS, 
DE LA CULTURE ET DE L'ÉVÉNEMENT (CCLCÉ) ET 
ACCEPTATION DE LA DÉMISSION DE MME STÉPHANIE 
BLONDIN 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-194 adoptée le 14 juin 
2022, le conseil nommait Mme Stéphanie Blondin à titre de membre au sein du 
comité consultatif des loisirs, de la culture et des événements (CCLCÉ); 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Blondin a confirmé par courriel le 27 mars 2023 sa 
démission au sein du comité CCLCÉ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le chapitre III du règlement numéro 682-22 prévoit que le 
comité CCLCÉ soit composé de sept (7) membres, à savoir, un (1) élu et six (6) 
citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de pourvoir un (1) poste à titre de membre citoyen; 
 
CONSIDÉRANT l'intérêt démontré par Mme Josée Fortin, le 24 avril 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Philippe Normandin 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil nomme Mme Josée Fortin à titre de membre 
citoyenne au sein du comité consultatif des loisirs, de la culture et de l'événement 
(CCLCÉ) et accepte la démission de Mme Stéphanie Blondin en date du 27 mars 
2023. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
Point 11.1 2023-MC-122 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT - 

RÈGLEMENT NUMÉRO 710-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 268-05 AUX FINS 
DE REMPLACER LES DÉFINITIONS AUX USAGES RELIÉS À 
L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE PAR LES DÉFINITIONS AUX 
USAGES RELIÉS À L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE PAR LES 
DÉFINITIONS RECONNUES À LA LOI SUR L'HÉBERGEMENT 
TOURISTIQUE (C.H-1.01) ET LE RÈGLEMENT SUR 
L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE (DÉCRET 1252-2022) 
PROVINCIAUX 
 

 Mme Nathalie Bélisle, conseillère du district des Monts (# 1), par la présente : 
 
• donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du 

conseil, le Règlement numéro 710-23 modifiant le Règlement sur les 
permis et certificats numéro 268-05 afin de remplacer les définitions aux 
usages reliés à l'hébergement touristique par les définitions reconnues à 
la Loi sur l'hébergement touristique (c. H-1.01) et le Règlement sur 
l'hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux; 

• dépose le projet de règlement intitulé Règlement numéro 710-23 
modifiant le Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 afin de 
remplacer les définitions aux usages reliés à l'hébergement touristique par 
les définitions reconnues à la Loi sur l'hébergement touristique (c. H-1.01) 
et le Règlement sur l'hébergement touristique (Décret 1252-2022) 
provinciaux . 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 710-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES 
PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 268-05 AFIN DE REMPLACER LES 

DÉFINITIONS AUX USAGES RELIÉS À L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE PAR LES 
DÉFINITIONS RECONNUES À LA LOI SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 

(C. H-1.01) ET LE RÈGLEMENT SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
(DÉCRET 1252-2022) PROVINCIAUX  

 

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’hébergement touristique et le Règlement sur 
l’hébergement touristique provinciaux sont entrées en vigueur le 1er septembre 
2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce nouveau contexte législatif est venu introduire trois (3) 
catégories d’établissements touristiques qui a entraîné des modifications aux 
définitions relativement aux établissements d’hébergements touristiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 
prévoit des définitions applicables au Règlement de zonage numéro 269-05 et 
qu’il y a lieu de réviser certaines de celles-ci pour être conforme à la 
réglementation provinciale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) n’a pas analysé la 
demande de modification du règlement portant sur les permis et certificats; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
ARTICLE 2 
 
L’article 1.4 portant sur la TERMINOLOGIE est modifié par l’ajout, par ordre 
alphabétique, des définitions suivantes : 
 
« Établissement de résidence principale (ERP): 
 
Établissement où est offert, au moyen d’une seule réservation, de l’hébergement 
dans la résidence principale de la personne physique qui l’exploite à une personne 
ou à un seul groupe de personnes liées à la fois et n’incluant aucun repas servi sur 
place ». 
 
« Gîte touristique : 
 
Un établissement où est offert de l’hébergement en chambres dans une résidence 
privée où l’exploitant réside et rend disponible au plus 5 chambres qui reçoivent 
un maximum de 15 personnes, incluant seulement un service de petit déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire ». 
 
« Pourvoirie : 
 
Une pourvoirie visée par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1), soit « une entreprise qui offre, contre rémunération, de 
l’hébergement et des services ou de l’équipement pour la pratique, à des fins 
récréatives, des activités de chasse, de pêche ou de piégeage ». 
 
« Résidence de tourisme : 
 
Un établissement, autre qu’une résidence principale, où est offert de 
l’hébergement en appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un service 
d’autocuisine ». 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 
Point 11.2 2023-MC-123 AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 713-23 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 269-05 ET AYANT 
POUR EFFET D'INTERDIRE TOUS TYPES D'USAGES EN LIEN 
AVEC LES ÉTABLISSEMENTS D'HÉBERGEMENTS 
TOURISTIQUES À LA ZONE 19-H (VILLAGE MONT-CASCADES) 
 

  
Mme Nathalie Bélisle, conseillère du district des Monts (# 1), par la présente 
donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du conseil, le 
Règlement numéro 709-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 269-05 et 
ayant pour effet d'interdire tous types d'usages en lien avec les établissements 
d'hébergements touristiques à la zone 19-H (Village Mont-Cascades). 
 
 
 

 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
Point 11.3 2023-MC-124 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

713-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
269-05 ET AYANT POUR EFFET D'INTERDIRE TOUS TYPES 
D'USAGES EN LIEN AVEC LES ÉTABLISSEMENTS 
D'HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES À LA ZONE 19-H (VILLAGE 
MONT-CASCADES) 
 

 CONSIDÉRANT QUE la loi sur l’hébergement touristique (c. H-1.01) et le règlement 
sur l’hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux sont entrés en 
vigueur le 1er septembre 2022; 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités disposent de pouvoir en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme afin d’autoriser, d’interdire ou de régir les 
établissements d’hébergement touristique; 

CONSIDÉRANT QUE le pouvoir des municipalités est toutefois limité par l’effet de 
la Loi sur l’hébergement touristique pour la catégorie « Établissement de 
résidence principale » (ERP) puisque ce nouveau contexte législatif permet à tous 
les propriétaires de « résidences principales » de louer leurs propriétés pour une 
durée maximale de 31 jours par réservation; 

CONSIDÉRANT QUE pour pouvoir exercer un « établissement d’hébergement 
touristique » (EHT) tout propriétaire doit recevoir au préalable à l’autorisation du 
Ministère du tourisme du Québec, une attestation de non-contrevenance à la 
réglementation d’urbanisme municipale; 

CONSIDÉRANT QUE les attestations sont d’une durée d’un an avec possibilité de 
renouvellement; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley est actuellement en processus de 
révision de sa réglementation d’urbanisme en concordance avec le schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC des Collines de l’Outaouais; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley entend revoir en profondeur 
l’encadrement relié aux entreprises d’hébergement touristiques selon une 
évaluation des zones les plus propices pour accueillir ce type d’activités en lien 
avec leurs vocations; 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 269-05 autorise dans plusieurs 
zones à caractère récréatif, commercial et résidentiel les usages de types « Gite 
touristique », « hébergement hôtelier » et « résidence de tourisme »; 

CONSIDÉRANT QU’une pétition des résidents du Village Mont-Cascades a été 
déposée auprès du conseil visant à demander à la Municipalité d’interdire tout 
usage relié à l’hébergement touristique à l’intérieur de la zone 19-H incluant 
l’usage « Établissement de résidence principale »; 

CONSIDÉRANT QUE la zone 19-H autorise à l’heure actuelle les usages « gîte 
touristique » et « résidence de tourisme », sans toutefois que leurs définitions et 
encadrement ne coïncident avec le nouveau cadre législatif; 

CONSIDÉRANT QUE cette demande des citoyens est en lien avec les désagréments 
causés par la présence de résidences offertes par des plateformes de location 
court terme, tel que Airbnb, dans la zone 19-H et les alentours ayant pour effet 
de nuire à la tranquillité des lieux et d’exercer une surenchère des coûts des 
résidences; 

CONSIDÉRANT QUE parallèlement à cet amendement au règlement de zonage, un 
processus de modification est en cours afin de remplacer les définitions du 
Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 portant sur les usages reliés 
aux établissements d’hébergement touristique de sorte que celles-ci puissent être 
en adéquation avec le nouveau cadre législatif provincial; 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) n’a pas analysé la 
demande de modification de règlement de zonage;  

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 2023-MC-123 du règlement numéro 713-23 a 
été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 9 mai 2023; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 

Appuyé par le conseiller Jean Bosco 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le premier projet de règlement numéro 
713-23 modifiant le Règlement de zonage numéro 269-05 visant à interdire tout 
type d'établissement touristique à l'intérieur de la zone 19-H (Village Mont-
Cascades). 

Adoptée à l’unanimité 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 713-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 269-05 VISANT À INTERDIRE TOUT TYPE 
D'ÉTABLISSEMENT TOURISTIQUE À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE 19-H 

(VILLAGE MONT-CASCADES) 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la loi sur l’hébergement touristique (c. H-1.01) et le règlement 
sur l’hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux sont entrés en 
vigueur le 1er septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités disposent de pouvoir en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme afin d’autoriser, d’interdire ou de régir les 
établissements d’hébergement touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le pouvoir des municipalités est toutefois limité par l’effet de 
la Loi sur l’hébergement touristique pour la catégorie « Établissement de 
résidence principale » (ERP) puisque ce nouveau contexte législatif permet à tous 
les propriétaires de « résidences principales » de louer leurs propriétés pour une 
durée maximale de 31 jours par réservation; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour pouvoir exercer un « établissement d’hébergement 
touristique » (EHT) tout propriétaire doit recevoir au préalable à l’autorisation du 
Ministère du tourisme du Québec, une attestation de non-contrevenance à la 
réglementation d’urbanisme municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les attestations sont d’une durée d’un an avec possibilité de 
renouvellement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley est actuellement en processus de 
révision de sa réglementation d’urbanisme en concordance avec le schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC des Collines-de-l’Outaouais; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley entend revoir en profondeur 
l’encadrement relié aux entreprises d’hébergement touristiques selon une 
évaluation des zones les plus propices pour accueillir ce type d’activités en lien 
avec leurs vocations; 
 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 269-05 autorise dans plusieurs 
zones à caractère récréatif, commercial et résidentiel les usages de types « Gite 
touristique », « hébergement hôtelier » et « résidence de tourisme »; 
 
CONSIDÉRANT QU’une pétition des résidents du Village Mont-Cascades a été 
déposée auprès du conseil municipal visant à demander à la Municipalité 
d’interdire tout usage relié à l’hébergement touristique à l’intérieur de la 
zone 19-H incluant l’usage « Établissement de résidence principale »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la zone 19-H autorise à l’heure actuelle les usages « gîte 
touristique » et « résidence de tourisme », sans toutefois que leurs définitions et 
encadrement ne coïncident avec le nouveau cadre législatif; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande des citoyens est en lien avec les désagréments 
causés par la présence de résidences offertes par des plateformes de location 
court terme, tel que Airbnb, dans la zone 19-H et les alentours ayant pour effet 
de nuire à la tranquillité des lieux et d’exercer une surenchère des coûts des 
résidences; 
 
CONSIDÉRANT QUE parallèlement à cet amendement au règlement de zonage, un 
processus de modification est en cours afin de remplacer les définitions du 
Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 portant sur les usages reliés 
aux établissements d’hébergement touristique de sorte que celles-ci puissent être 
en adéquation avec le nouveau cadre législatif provincial; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) n’a pas analysé la 
demande de modification de règlement de zonage;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion 2023-MC-123 du règlement numéro 713-23 a 
été donné lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 9 mai 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
La grille des normes de zonage de l’article 2.2 est modifiée de sorte que tous les 
usages reliés à l’hébergement touristique tels que « gîte touristique » de l’article 
3.2.2.11 et « résidence de tourisme » de l’article 3.2.2.13 en fonction de la 
terminologie prescrite à l’article 1.4 du CHAPITRE I : DISPOSITIONS 
DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES du Règlement sur les permis et certificats 
numéro 268-05 puissent être retirés de la zone 19-H de sorte que ceux-ci n’y 
soient pas autorisés. 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 2.2.3 est modifié par l’introduction d’un nouveau paragraphe à la fin du 
libellé se lisant comme suit : 
 
La grille des normes de zonage est modifiée de sorte que tous les usages reliés à 
l’hébergement touristique tels que « gîte touristique » de l’article 3.2.2.11 et 
« résidence de tourisme » de l’article 3.2.2.13 en fonction de la terminologie 
prescrite à l’article 1.4 du Règlement sur les permis et certificats numéro 268-05 
puissent ëtre retirés de la zone 19-H de sorte que ceux-ci n’y soient pas autorisés. 
 
 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 3.2.2.11 intitulé « Classe Gîte touristique » est abrogé et remplacé par : 
 
« Un établissement où est offert de l’hébergement en chambres dans une 
résidence privée où l’exploitant réside et rend disponible au plus 5 chambres qui 
reçoivent un maximum de 15 personnes, incluant seulement un service de petit 
déjeuner servi sur place, moyennant un prix forfaitaire ». 
 
ARTICLE 5 
 
L’article 3.2.2.13 « Classe Résidence de tourisme » est abrogé et remplacé par : 
 
« Un établissement, autre qu’une résidence principale, où est offert de 
l’hébergement en appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un service 
d’autocuisine ». 
 
ARTICLE 6 
 
L’article 9.10 intitulé : « ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE » (ERP) est 
ajouté suivant l’article 9.9 du CHAPITRE IX : NORMES RELATIVES À CERTAINS 
USAGES PRINCIPAUX et est défini de la façon suivante : 
 
« 9.10 ÉTABLISSEMENT DE RÉSIDENCE PRINCIPALE (ERP) 
 
Les établissements de résidence principale (ERP) tels que prescrits et définis par 
la loi sur l’hébergement touristique (c. H-1.01) et le règlement sur 
l’hébergement touristique (Décret 1252-2022) provinciaux sont spécifiquement 
interdits dans la zone 19-H. » 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 

Point 11.4 2023-MC-125 ADOPTION DU PLAN D'INTERVENTION ENVIRONNEMENTALE 
2023-2025 DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire se doter d'une seconde génération de 
« Plan d'intervention environnementale » pour les années 2023-2025 afin de 
coordonner ses actions dans une démarche d'amélioration de l'environnement 
naturel et d’établir de nouvelles actions écoresponsables en mobilisant ses 
citoyens;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce plan dresse les lignes directrices, les objectifs et des actions 
en matière de développement durable et d'environnement tel que 
l’encouragement aux pratiques de constructions durables, la mise en place 
d’initiatives pour réduire l’empreinte écologique, le gaspillage alimentaire, ainsi 
que des projets d’économie circulaire, la mise sur pied d’un programme de 
sensibilisation citoyenne portant sur l’importance de la biodiversité, la mise en 
place d'un programme de gestion des installations septiques, d'une politique de 
protection des paysages, panoramas et éléments naturels, les démarches visant 
la reconnaissance du parc des Glaciations comme étant un site de conservation, 
etc; 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE le « Plan d’intervention environnementale » vise également à 
appuyer la mise en œuvre du plan d’urbanisme révisé puisqu’il propose des 
actions concrètes en matière d’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE des délais de réalisation sont prévus à même ce plan et que 
ceux-ci peuvent être sujets à modification selon la disponibilité des ressources 
financières et humaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif en environnement et en développement 
durable de Cantley (CCEDDC) recommande son adoption; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation du comité consultatif en 
environnement et en développement durable de Cantley (CCEDDC), adopte le plan 
d'intervention environnementale 2023-2025 de la Municipalité de Cantley. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Le 9 mai 2023 

 
Point 11.5 2023-MC-126 AUTORISATION DE PROCÉDER À L'AMÉNAGEMENT D'UNE 

AIRE DE STATIONNEMENT AU PARC ÉCOLOGIQUE GINNS 
SITUÉ SUR LE CHEMIN SAINTE-ÉLISABETH 
 

 CONSIDÉRANT QUE le conseil de Cantley a mandaté M. Stéphane Parent, directeur 
général et greffier-trésorier, à soumettre une demande à Environnement et 
Changement climatique Canada (ECCC), afin de procéder à l’aménagement d’une 
aire de stationnement pouvant accueillir dix (10) voitures au parc écologique 
Ginns situé sur le chemin Sainte-Élisabeth, et ce, à l’endroit déterminé sur le plan 
préparé par Dendroica; 

CONSIDÉRANT QU’après l’analyse du dossier, ECCC a autorisé la Municipalité de 
Cantley à procéder à l’aménagement d’un accès public au parc écologique Ginns, 
comme prescrit dans sa demande du 12 juillet 2022; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil juge opportun de mandater M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier, à procéder aux travaux d’aménagement; 

EN CONSÉQUENCE, il est 

Proposé par le conseiller Jean Bosco 

Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise le projet d’aménagement d’une aire de 
stationnement pouvant accueillir dix (10) voitures au parc écologique Ginns situé 
sur le chemin Sainte-Élisabeth et mandate M. Stéphane Parent, directeur général 
et greffier-trésorier, à prendre les mesures nécessaires pour mener à terme ce 
projet; 

QUE les fonds requis soient puisés à même le fonds de parcs et terrain de jeux. 

M. JEAN-NICOLAS DE  BELLEFEUILLE DEMANDE LE VOTE 

POUR CONTRE 

Nathalie Bélisle Philippe Normandin 
Jean Bosco Jean-Nicolas de Bellefeuille 
Sarah Plamondon David Gomes 
Jean-Charles Lalonde  
 
La résolution principale est adoptée à la majorité 

 
Point 12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
Point 13. COMMUNICATIONS 

 
Point 14.1 2023-MC-127 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR SERVICES 

PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE VISANT LA 
CONSTRUCTION DE LA CASERNE PRINCIPALE - CONTRAT NO 
2023-02 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite obtenir des soumissions 
pour services professionnels en architecture visant la construction de la caserne 
principale;  
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 14 mars 2023 sur le site Internet 
du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) 
pour services professionnels en architecture visant la construction de la caserne 
principale - Contrat no 2023-02; 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE le 25 avril 2023 à 10 h, date et heure de clôture de l’appel 
d’offres, quatre (4) propositions ont été reçues dans le délai imparti – Contrat no 
2023-02; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse de chacune des offres de services professionnels 
proposées et l’attribution d’un pointage final par le comité de sélection, le 
résultat de l’ensemble du processus d’évaluation est le suivant : 
 

SOUMISSIONNAIRES 
POINTAGE 

FINAL 

PRIX 
(TAXES EN 

SUS) 
RANG 

PLA Architectes 4.73 264 731 $ 1 

La Palme Rheault Architectes et 
Associés inc. 

2.31 564 510 $ 
2 

CCM2 + Confluence Architecture Non conforme 

Rossman Architecture inc. Non qualifié 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chargé de projets au 
Service des travaux publics et du comité de sélection; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chargé de projets au Service des travaux publics et du comité de sélection, octroie 
le contrat à PLA Architectes pour la somme de 264 731 $, taxes en sus, pour 
services professionnels en architecture visant la construction de la caserne 
principale - Contrat no 2023-02; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le règlement d’emprunt à être 
approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 
 
LE VOTE EST DEMANDÉ PAR M. JEAN-NICOLAS DE BELLEFEUILLE 
 
POUR CONTRE 
 
Nathalie Bélisle 
Jean Bosco 
Philippe Normandin 
Sarah Plamondon 
Jean-Charles Lalonde 
Jean-Nicolas de Bellefeuille 
David Gomes 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 14.2 2023-MC-128 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE SPÉCIALISÉ DANS LE 
DOMAINE DE LA STRUCTURE VISANT LA CONSTRUCTION DE 
LA CASERNE PRINCIPALE - CONTRAT NO 2023-30 
 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley souhaite obtenir des soumissions 
pour services professionnels en ingénierie spécialisé dans le domaine de la 
structure visant la construction de la caserne principale;  
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 14 mars 2023 sur le site Internet 
du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) 
pour services professionnels en ingénierie spécialisé dans le domaine de la 
structure visant la construction de la caserne principale - Contrat no 2023-30; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 25 avril 2023 à 10 h, date et heure de clôture de l’appel 
d’offres, cinq (5) propositions ont été reçues dans le délai imparti – Contrat no 
2023-30; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse de chacune des offres de services professionnels 
proposées et l’attribution d’un pointage final par le comité de sélection, le 
résultat de l’ensemble du processus d’évaluation est le suivant: 
 

SOUMISSIONNAIRES 
POINTAGE 

FINAL 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 
RANG 

Blondin Fortin & Associés 4.36 287 000 $ 1 

Bouthillette Parizeau 4.24 310 090 $ 2 

CIMA+ S.E.N.C. 3.98 337 250 $ 3 

Les services EXP inc. 3.59 376 440 $ 4 

WSP Canada inc. 3.08 429 470 $ 5 

 

CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chargé de projets au 
Service des travaux publics et du comité de sélection; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chargé de projets au Service des travaux publics et du comité de sélection, octroie 
le contrat à Blondin Fortin & Associés pour la somme de 287 000 $, taxes en sus, 
pour services professionnels en ingénierie spécialisé dans le domaine de la 
structure visant la construction de la caserne principale - Contrat no 2023-30; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le règlement d’emprunt à être 
approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH). 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 15. CORRESPONDANCE 

 
Point 16. DIVERS 

 
Point 17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Point 18. PAROLE AUX ÉLUS 

 
Point 19. 2023-MC-129 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 IL EST 

 
Proposé par le conseiller Philippe Normandin 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 



 

 

 

 
Le 9 mai 2023 

 
ET IL EST RÉSOLU QUE la séance ordinaire du conseil municipal du 9 mai 2023 soit 
et est levée à 22 h 14. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 M. Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 

Je, soussigné, directeur général et greffier-trésorier, certifie qu’il y a des fonds 
disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses autorisées dans le présent 
procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat le 9 mai 2023 
 
 
 
 
 Signature :       


